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HONORAIRES DE TRANSACTION - VENTE 

 

Estimation 
(offerte en cas de mise en vente par nos services) 

 

250€ TTC 
 

 

Fonds de commerce, droit au bail, terrain, vignes, viager 
(rémunération contractuelle selon mandat: charge acquéreur ou vendeur) 

 

10% TTC – forfait de 5000€ TTC minimum 
 

 

Autre bien 
(rémunération contractuelle selon mandat : charge acquéreur ou vendeur) 

 

Jusqu’à 75 000€ 
 

Forfait de 5 000€ TTC 
 

 

De 75 000€ à 100 000€ 
 

8% TTC 
 

 

De 100 001€ à 250 000€ 
 

7% TTC 
 

 

De 250 001€ à 350 000€ 
 

 

6% TTC 
 

De 350 001 à 500 000€ 
 

                                 

                                    5.5%TTC 
 

Supérieur à 500 000€ 
 

5% TTC 

 

 

 

Honoraires au 01/08/2023 
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HONORAIRES DE TRANSACTION - LOCATION 

 

Location à usage d’habitation ou mixte - soumis à la loi du 6 juillet 1989 
(honoraires à la charge du locataire et du bailleur) 

Visite, constitution du dossier locataire, 
rédaction du bail 

 

8€ TTC/m² 

 

Etats des lieux d’entrée et de sortie  
 

 

3€ TTC/m² 

 

Location à usage de garage et place de stationnement 
(honoraires à la charge du locataire et du bailleur) 

 

1 mois de loyer hors charges 
 

 

Location à usage professionnel  
(honoraires à charge partagée entre le locataire et le bailleur) 

 

15% TTC du loyer annuel HT et hors charges 
 

 

Location à usage commercial 
(honoraires à charge exclusive du locataire) 

 

15% TTC du loyer annuel HT et hors charges 
 

 

 

 

Honoraires au 01/08/2023 


